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La pièce 3.3 a pour objectif de préciser la propriété des terrains sur lesquels les aménagements seront réalisés. 

PROPRIETE FONCIERE DES PARCELLES D’IMPLANTATION DU PROJET 

La propriété foncière des parcelles d’implantation des différents ouvrages du projet ainsi que les modalités d’accès sont présentées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 1 : Propriété foncière des parcelles d’implantation des différents ouvrages qui vont être construits et démolis dans le cadre du projet 

Ouvrages 
Type 

d’opération 
Commune d’implantation Parcelles d’implantation 

Propriété des parcelles 
d’implantation 

Accès 

Captages 

Nouvelle prise d’eau sur la 
Colagne au niveau du seuil des 
« Valettes » (seuil, prise d’eau 
et station d’exhaure, local 
technique) 

Construction Saint-Léger-de-Peyre 

0C586 (incluant le futur 
Périmètre de Protection 

Immédiate) 
0B337 

Privée  
En cours d’acquisition à 

l’amiable ou DUP 
RD999 puis route communale 

Ancienne prise d’eau sur la 
Colagne au niveau du seuil de 
Saint-Léger-de-Peyre 

Démolition Saint-Léger-de-Peyre 
0B450, 
0C034 

Privée 
En cours d’acquisition à 

l’amiable ou DUP 

Pont de saint Léger, chemin 
communal, passage d’un gué 

puis chemin communal 

Sources de Channac amont et 
aval 

Déconnexion 
et fermeture 
de sources 

Lachamp-Ribennes 78E332 
Privée 

En cours d’acquisition à 
l’amiable ou DUP 

RD999 

Source de Valadou Montrodat 0A114 Sectional RD999 puis piste forestière 

Station de 
potabilisation et 
réservoir 

Nouvelle station de 
potabilisation incluant un 
nouveau réservoir de tête 

Construction Lachamp-Ribennes 78E337 
Privée  

En cours d’acquisition à 
l’amiable ou DUP 

RD999 puis route communale 

Réservoir brise 
charge 

Nouveau réservoir brise 
charge 

Construction Montrodat 0A452 
Privée  

En cours d’acquisition à 
l’amiable ou DUP 

RD999 puis route communale 
ou piste forestière depuis le 

hameau du Grenier (Marvejols) 

Nouvelles 
canalisations 
d'adduction 

Entre la nouvelle prise d’eau et 
la nouvelle station de 
potabilisation 

Construction 

Saint-Léger-de-Peyre 

0C544, 0C553, 0C549, 0C550, 
0C551, 0C586, 0C545, 0C548, 
0C546, 0C547, 0C563, 0C564, 

0C600, 0C597 et 0C599 

Servitude de passage à 
instaurer 

RD999 puis piste forestière ou 
routes communales 

Lachamp-Ribennes 78E337 
Privée  

En cours d’acquisition à 
l’amiable ou DUP 

RD999 puis route communale 

Entre la nouvelle station de 
potabilisation et le réservoir 
existant de Marvejols 

Lachamp-Ribennes 78E337 
Privée  

En cours d’acquisition à 
l’amiable ou DUP 

RD999 puis route communale 
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Ouvrages 
Type 

d’opération 
Commune d’implantation Parcelles d’implantation 

Propriété des parcelles 
d’implantation 

Accès 

Montrodat 
0A497, 0A491, 0A515, 0A514, 
0A452, 0A503, 0A516, 0A506, 

0A504 et 0A505 

Servitude de passage à 
instaurer 

RD999 puis route communale 
ou piste forestière depuis le 

hameau du Grenier (Marvejols) 

Marvejols 
0A1758, 0A1760, 0C598 et 

0C2714 
Servitude de passage à 

instaurer 
Depuis Marvejols « Bellevue » 

Saint-Léger-de-Peyre - Sous domaine public - 

Vers le réservoir existant de 
Valadou 

Montrodat 0A452 
Privée  

En cours d’acquisition à 
l’amiable ou DUP 

RD999 puis route communale 
ou piste forestière depuis le 

hameau du Grenier (Marvejols) 

Vers le réservoir existant de 
CEM Vimenet 

Montrodat - Sous domaine public - 

Vers le hameau du Mazet Lachamp-Ribennes - Sous domaine public - 

 

La Communauté de communes du Gévaudan, maître d’ouvrage des installations, doit avoir à termes la propriété concernant toutes les parcelles d’implantation des nouveaux ouvrages 
de captage et de traitement à savoir :  

- la partie de parcelle 0C586 du cadastre de la commune de Saint-Léger-de-Peyre constituant le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) et l’ancrage en rive gauche du seuil ; 

- la partie de parcelle 0B337 du cadastre de la commune de Saint-Léger-de-Peyre constituant l’ancrage en rive droite du seuil ; 

- la parcelle 78E337 du cadastre de la commune de Lachamp-Ribennes accueillant la nouvelle station de potabilisation incluant un nouveau réservoir de tête ; 

- la parcelle 0A452 du cadastre de la commune de Montrodat accueillant le nouveau brise charge.  

Actuellement, ces parcelles ne sont pas propriété de la Communauté de communes du Gévaudan et appartiennent à des propriétaires privés. Des négociations sont en cours pour 
une acquisition à l’amiable. Dans l’hypothèse où ces acquisitions à l’amiable n’aboutiraient pas, il sera nécessaire de procéder à des expropriations pour cause d’Utilité Publique. La 
Communauté de communes du Gévaudan recourt donc à la procédure de Déclaration d’Utilité Publique (voir Pièce 4).  

Par ailleurs, les nouvelles canalisations d’adduction vont traverser des terrains privés. Des négociations sont en cours entre la collectivité et les propriétaires privés pour établir des 
servitudes conventionnelles. Dans l’hypothèse où aucun accord amiable ne serait trouvé, il sera nécessaire d’établir des servitudes d’utilité publique. La Communauté de communes 
du Gévaudan recourt donc à la procédure de Déclaration d’Utilité Publique pour l’instauration de ces servitudes (voir Pièce 4). 

La demande de Déclaration d’Utilité Publique du projet au titre du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique fait l’objet de la pièce 4 du présent dossier d’enquête publique. 
Le dossier d’enquête parcellaire comprenant l’état et le plan parcellaire est également inclus dans la pièce 4 du présent dossier d’enquête publique. 
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